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La Fédération de golf du Québec sanctionne les épreuves au programme des Jeux du Québec et les 
règlements de la fédération spécifiques aux Jeux du Québec, sont en vigueur. 
 
 
I. JEUX DU QUÉBEC RÉGIONAUX  
 
 
A) CATÉGORIES ADMISSIBLES DE LA FÉDÉRATION 
 
 
CATÉGORIES ÂGES SEXES  
 
Pee-Wee 12-13 ans M+F 
Juvénile 14-15-16 ans M+F 
 
N.B. Âge à la dernière journée de l’événement 
 
 
 
B) AFFILIATION 
 
 Membre d’un organisme reconnu par la fédération 
 

 



 
 
 
 
 

NORMES D’OPÉRATION DES JEUX DU QUÉBEC Page 2 de 4 
RE-6  -  GOLF 17 janvier 2012  

 

II. FINALE DES JEUX DU QUÉBEC, ÉTÉ 2012 
 
A) CATÉGORIES � 
 
CATÉGORIES ÂGES SEXES 
 
16 ans et moins 03/08/95 et après Masculin et féminin 
 
Note : L’athlète doit avoir 16 ans ou moins à la dernière journée de l’événement. 
 
 
B) COMPOSITION DE L'ÉQUIPE REPRÉSENTANT LA RÉGION 
 
 Athlètes 
 Maximum: 6 athlètes (4 garçons et 2 filles) 
  
 Entraîneur - accompagnateur 
 Entraîneur 1 obligatoire 
 Accompagnateur 1 maximum 
 
 Dans la mesure du possible, un des deux personnes devra préférablement être de sexe féminin  
 
 
C) SPÉCIFICATIONS POUR LES ENTRAÎNEURS    �  
 

L’entraîneur devra posséder l’un des niveaux de certification reconnus par le MELS équivalent au PNCE 
suivant :  

� Entraîneur nouveau compétiteur 
� Compétition-Introduction - Partie A - multisport 
� Compétition-Introduction - Partie B - multisport 
� Ancien niveau Théorie 1 - multisport 
� Ancien niveau Technique 1 - Golf 
� Ancien niveau Pratique 1 - Golf 
� Instructeur – Golfeur débutants - Golf 
� Instructeur – Golfeurs intermédiaires - Golf 

 
 
D) AFFILIATION 
 
 Aucune 
 
 
E) MODE DE SÉLECTION RÉGIONALE 
 
 Les athlètes seront invités à participer à un tournoi  régional qui se tiendra dans la plupart des régions 

du Québec qui servira pour l’identification de talents de la Fédération de golf du Québec. Les meilleurs 
athlètes seront invités à participer à des camps d’entraînement identifiés par la fédération à l’été 2011. 
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1. Compétition régionale 

 
� Une compétition de 18 trous, partie par coups; 

� Sélection de 10 garçons et  5 filles selon les résultats de cette compétition pour participer au 
camp de préparation et sélection. 

2. Camp de préparation et sélection 
 

� Un camp de préparation pour les Jeux du Québec d'une durée de 15 à 20 heures à l'intérieur 
desquelles 18 trous seront joués et combinés aux résultats individuels réalisés lors de la 
qualification régionale; 

 
� Sélection de 4 garçons et 2 filles pour constituer l'équipe selon: 

1. les résultats combinés des deux rondes; 
2. l'évaluation de chacun des athlètes effectuée par l'entraîneur au cours du camp; 

 
� Remettre au responsable de l'URLS et à la Fédération les résultats de la sélection finale de 

l'équipe. 
 
F) ADMISSIBILITÉ 
 
 La fédération identifiera les régions où il y aura une qualification régionale et ces régions seront 

admissibles à la Finale. 
 
G) LIEU D'APPARTENANCE DE L'ATHLÈTE � 
 

Le lieu d’appartenance de l’athlète sera son lieu de pratique sportive 
 
H) FORMULE DE COMPÉTITION À LA FINALE 
 

- Deux balles – meilleures balles (par équipe) 
- Vegas à deux (par équipe) 
- Partie par coups (individuelle) 

 
I) SURCLASSEMENT 
 
 Aucun 
 

J) SUBSTITUTION 
 
 Permise en autant que l'athlète ait participé au camp d’entraînement 
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K) EXCLUSION 
 
 Aucune 
 

L) MÉDAILLES 
 

Le nombre prévu de médailles distribué lors de la Finale provinciale sera de : 
Médailles d’or : 8 
Médailles d’argent : 8 
Médailles de bronze : 8 

 
 Aucune médaille ne sera remise aux entraîneurs 
 

M) SYSTÈME DE POINTAGE   
 
 Le système de pointage qui sera utilisé sera le suivant : 
 

Épreuve(s) = les épreuves individuelles masculin 
Point attribué à la première position = 76 
Nombre de point séparant chaque position = 1 ���� 
 
Épreuve(s) = les épreuves individuelles féminin 
Point attribué à la première position = 76 
Nombre de point séparant chaque position = 2 ���� 

 
Épreuve(s) = les épreuves en équipe masculin 
Point attribué à la première position = 76 
Nombre de point séparant chaque position = 2 ���� 
 
Épreuve(s) = les épreuves en équipe féminin 
Point attribué à la première position = 76 
Nombre de point séparant chaque position = 4 
 
 

Toute exception à quelque règlement ci-haut mentionné doit faire l'objet d'une entente tripartite écrite entre la 
fédération sportive de régie provinciale, le Comité organisateur des Jeux du Québec régionaux et 
SPORTSQUÉBEC. 

 
 


